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MÉMENTO 
Les dossiers à déposer sur EMAEVAL pour le C2i2e 

 
 
Date limite de dépôt des dossiers par le fonctionnaire stagiaire, en ligne sur Emaeval :  2 mai 2018 
 
Sur la plateforme EmaEval, les compétences sont visées puis validées ou non par les évaluateurs. La validation 
des compétences s’effectue à partir des dossiers. La tenue de la commission de validation finale des 
compétences est prévue le 6 juin 2018 et le jury final de certification le 22 juin 2018.  

 
Dossier 1 

Conception d’une séance d’enseignement intégrant le numérique (individuel) ; Mise en œuvre et analyse a posteriori 
d’une situation d’apprentissage mobilisant les compétences numériques. 

Ce dossier comporte les documents relatifs à votre visite et à votre séance:  
- Plan de séance, supports d’activités, ressources,  
- Rapport de visite de classe effectuée par le tuteur ESPE ou le formateur 
- Document proposant une brève analyse de l’intérêt pédagogique des logiciels et/ou médias utilisés  
- Bibliographie, sources professionnelles utilisées  

Items à valider : B21 ; B22 ; B23 ; B24 ; B31 ; B32 ; B33, B34, B35 et selon l’activité: A13 ; A15 ; A21 ; 
A22 ; A23, A32, A33, A34 ; B11 ; B12 ; B13 ; B25, B34, B41, B42, B43 

Dossier 2 
Identification des personnes ressources numériques de son établissement ; des lieux et outils de son environnement 
professionnel ; des moyens permettant la pratique d’une veille pédagogique. 

Il est identique au dossier numérique effectué dans le cadre de l’évaluation de la formation au premier 
semestre.  
 
Items à valider : A11; A12; A13; A14; A23 et selon l’activité: A31 

Dossier 3 
Réalisation d’un projet collectif ; publication d’une ressource pédagogique. Formation aux droits et devoirs liés aux 
usages des TIC. 

Il est identique au dossier numérique effectué dans le cadre de l’évaluation de la formation du second semestre.  
 
Items à valider: A14 ; A21 ; A22; A31 ; B11 ; B12; B13, A32 ; A33 ; A21 et selon l’activité: A13 ; A15 ; 
A23 ; B13 ; A34 ; B11 ; B21 ; B22 ; B23 ;B24 ; B25 ; B41 ; B42 ; B43 

Remarques 
En vue de l’obtention de la certification C2i2e, l’étudiant fonctionnaire stagiaire doit valider au moins 23 
des 28 compétences avec au maximum 2 compétences non validées par domaine. L’étudiant veillera à ce 
que les traces fournies permettent bien la validation de l’ensemble des items. 

Il faut accorder un soin particulier à l’élaboration des dossiers afin de ne pas omettre certaines compétences. 
Si la visite de classe n’a pas permis la validation de certaines compétences il faudra donc les valider dans le 
troisième dossier. 


